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Succession - renonciation à soulte

Par Epistemon, le 26/03/2015 à 08:06

lors d'une succession peut on renoncer au versement de la soulte prévue en cas de partage
inéquitable entre frères et soeurs sans que cela soit requalifié en donation déguisée. Si oui
jusqu'à quel montant ?
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